
e terme « constructivisme », qui se répand
aujourd’hui dans la littérature théorique des
relations internationales, dénote une contes-

tation des postulats strictement matérialistes ou individualistes, supposée per-
mettre de mieux comprendre les changements observés dans la politique mondiale.
Nous ne cherchons pas ici à en imposer une définition hégémonique, mais à amor-
cer une discussion « constructive », justement, sur ses possibilités et ses limites. Loin
d’occulter ou d’estomper les divergences entre les chercheurs qui ont adopté cette
approche, nous tâchons de les clarifier, car nous considérons que cette complexité,
voire ces tensions donnent naissance à une « conversation » fructueuse.

À cette fin, nous retracerons brièvement les origines interdisciplinaires de
l’approche constructiviste en relations internationales en mettant en évidence ses
traits distinctifs. Puis nous nous intéresserons plus particulièrement à deux contro-
verses opposant les constructivistes aux autres théoriciens des RI : les origines des
intérêts et le rôle des agents de changement. Nous situerons, à cette occasion, le
constructivisme par rapport au matérialisme et au rationalisme. Nous proposerons
aussi des pistes de réflexion tant sur le fond que sur la méthode. Enfin nous explo-
rerons brièvement les implications de notre discussion en termes d’agents et d’in-
térêts sur l’identité et le rôle de la société dans la politique internationale.

Les origines du débat constructiviste : ontologies et épistémologies

Le « constructivisme » est né et s’est développé dans d’autres disciplines que la science
politique : essentiellement la sociologie, la philosophie et l’anthropologie. Il met en
relation la production et la reproduction des pratiques sociales avec leur caractère
situé dans des contextes particuliers : historique, politique, économique, géographique.
Il souligne aussi la nécessité de contextualiser historiquement les valeurs, les
croyances et les modes d’investigation et, en particulier en philosophie, la formu-
lation de ce qui est le « bien ». Les sociologues et les philosophes constructivistes
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prennent souvent appui sur Max Weber pour souligner l’importance de la contex-
tualisation des phénomènes sociaux au départ de toute analyse1. Dans ces disciplines,
il en résulte un débat permanent sur ce qui sépare le Verstehen de l’explication2.

Ces concepts et ces débats ont influencé à des degrés divers le développement
du constructivisme chez les théoriciens des RI. Par exemple, tous n’invoquent pas
la sociologie webérienne comme fondement de leur approche3 mais il est clair
que les notions interdisciplinaires de « caractère situé » (situatedness) ou « enchâssé »
(embeddedness), ou encore de « contexte » (context) alimentent leurs méta-théories
et leurs analyses empiriques. En RI, le constructivisme s’est singularisé comme
approche théorique critique, tant implicitement face à la théorie classique qu’ex-
plicitement en se réclamant d’Habermas et de l’importance qu’il attache aux arran-
gements intersubjectifs4, ainsi que d’Anthony Giddens et de son concept de struc-
turation5. Il dénonce les lacunes du réalisme structurel et du rationalisme et en
appelle à la théorie sociale critique pour mettre en question les éléments poli-
tiques et discursifs du pouvoir.

En relations internationales, le terme « constructivisme » est apparu à la fin des
années quatre-vingt. Nicholas Onuf fut sans doute le premier à l’utiliser dans
World of Our Making6. Onuf et d’autres chercheurs s’appuyaient sur des critiques
plus anciennes du réalisme structurel en RI : celles qu’on trouve dans la théorie des
régimes, le transnationalisme, l’école de droit international de McDougal, la théo-
rie du système-monde et divers courants de la théorie sociale. Les tenants de cette
dernière et les spécialistes de droit international accusaient ainsi le réalisme struc-
turel d’être a-historique et congénitalement inapte à expliquer le changement7. Selon
eux, les règles et les normes jouent un rôle essentiel pour guider le comporte-
ment des acteurs internationaux et structurer la vie internationale en général. De
nombreux travaux ont démontré, empiriquement et théoriquement, l’importance
des « arrangements intersubjectifs » en étudiant comment ils se développent, les
contextes dans lesquels ils se situent et leurs conséquences sur le comportement
des agents et la formation des institutions en politique internationale8. John Ruggie,
par exemple, a montré comment l’entente intersubjective sur une économie mon-
diale « enchâssée dans le libéralisme » a guidé les actions des décideurs dans
l’immédiat après-guerre ; Friedrich Kratochwil comment le dénouement de la
crise des missiles à Cuba était lié au développement d’« arrangements mutuels » ;
et Audie Klotz comment la « norme de l’égalité raciale » s’est diffusée dans toute
la politique mondiale, avec des effets réels sur les ripostes au système d’apartheid
de l’Afrique du Sud. En s’attachant à l’intersubjectivité, les constructivistes ont été
conduits à une critique plus large qui s’en prenait également aux formes néo-
marxistes du matérialisme structurel. La mise en évidence de la notion d’« agent »
à côté de celle de « structure » a fait clairement apparaître les carences ontologiques
du structuralisme et du néoréalisme9.
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La conceptualisation des institutions en termes d’« ensembles de pratiques »
qu’on trouve chez les constructivistes diffère substantiellement de la notion posi-
tiviste d’objectivité et se démarque aussi des courants plus relativistes de la pensée
post-positiviste. L’importance attachée à l’intersubjectivité attire l’attention, au-delà
des organisations internationales, sur un contexte social plus large de normes, de
règles, de cultures et d’idées (même si les travaux sur ces concepts ne sont pas tous
nécessairement « constructivistes »). Ces facteurs idéaux ne sont pas réductibles à
des croyances et valeurs individuelles : par exemple, les normes sont par essence des
modes de comportement partagés. Les institutions et les « structures » sont fonda-
mentalement des constructions sociales, comportant à la fois des discours et des orga-
nisations formelles10. De la même façon, les buts et les comportements des agents
sont conditionnés par les cadres institutionnels et par les autres acteurs. Leur
« signification » générale s’interprète à l’intérieur d’un cadre normatif partagé.

Deux questions surgissent dès lors qu’on accorde plus d’importance à l’inter-
subjectivité et au contexte social qu’aux organisations formelles (dans le cas de la
vision matérialiste) ou aux croyances individuelles (dans un cadre de référence
rationaliste) : l’une par rapport à la nature et au rôle des institutions internationales,
l’autre par rapport à l’attitude plus « proactive » des constructivistes en tant qu’ils
s’intéressent finalement à la multitude des agents se trouvant au cœur de la construc-
tion, de l’entretien et de l’évolution de ces institutions. Nous explorerons plus
loin ces deux programmes de recherche. Qu’il suffise de dire ici que les construc-
tivistes (ce qui n’est pas pour surprendre) contestent toutes les variantes de la
vision réaliste selon laquelle les institutions ne seraient que les reflets épiphéno-
ménaux des intérêts des grandes puissances. Cela ne signifie pas qu’ils refusent
d’admettre que ces États jouent un rôle important dans le processus de construc-
tion des normes internationales, mais plutôt que le postulat de la primauté des
grandes puissances ne peut être justifié ni conceptuellement ni empiriquement11.
Selon eux, toutes sortes d’acteurs étatiques et non étatiques sont en concurrence
pour faire prévaloir certaines normes et établir des organisations plus formelles afin
de propager ces arrangements sociaux. Les relations internationales évoluent à
l’intérieur de ce contexte social mondial.

Les institutions comme les agents (au sens le plus large du terme) jouent des rôles
qui vont au-delà de ceux que formulent les postulats matérialistes ou rationalistes.
L’attention que les constructivistes portent à la co-constitution d’institutions et
d’agents et aux fonctions constitutives plutôt que simplement régulatrices des règles
et normes qui guident la vie internationale est particulièrement significative. Autre-
ment dit, la nature même des acteurs sur la scène mondiale dépend du contexte social
dominant, et inversement les normes sociales et les institutions dominantes exis-
tent parce que les acteurs les (re)produisent. Cette importance accordée au « consti-
tutif » remet en question nombre de postulats fondamentaux des théories
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traditionnelles des RI. Par exemple, la recherche constructiviste récente insiste sur
le caractère historiquement contingent de la souveraineté comme principe per-
manent des relations internationales : c’est une remise en cause des fondements
mêmes de l’universalisme réaliste12.

En dépassant la définition des normes dans les seuls termes de la régulation, le
constructivisme se distingue également des approches néolibérales des RI et du ratio-
nalisme en général. Les normes sont plus que des contraintes, des éléments du cal-
cul coûts-bénéfices des acteurs. Elles peuvent aussi définir la nature des intérêts.
Les « règles du jeu » et les « arrangements intersubjectifs » non seulement enca-
drent les comportements mais les rendent possibles. Cette façon de voir, qui est un
acquis conceptuel important en relations internationales, a aussi des conséquences
pratiques : le changement dans la politique mondiale se produit lorsque « les
acteurs, par leurs pratiques, changent les règles et les normes constitutives de
l’interaction internationale »13.

La notion de construction sociale des intérêts conteste aussi plusieurs postulats
des théories classiques des RI. Par exemple, les intérêts d’État ne peuvent pas être
simplement déduits de la répartition mondiale du pouvoir matériel : il existe aussi
une composante de pouvoir social14. Ils ne sont pas non plus la somme algébrique
des divers intérêts individuels, comme le pensent communément les théories libé-
rales. L’attention portée à la construction sociale met l’accent sur la nature rela-
tionnelle plutôt qu’essentielle des intérêts et des identités. Les acteurs définissent
qui ils sont et ce qu’ils veulent en fonction de leur contexte social plutôt que sim-
plement par leur position biologique, économique ou psychologique.

Ces traits distinctifs du constructivisme – accent mis sur le contexte social,
l’intersubjectivité et la nature constitutive des règles et normes – ont des implica-
tions épistémologiques qu’il convient d’expliciter. La principale d’entre elles est
que les arguments de type strictement causal s’effacent devant la priorité épisté-
mologique accordée aux explications de type constitutif. Certains constructivistes
parlent encore un langage (multi)causal mais d’autres privilégient l’analyse conjonc-
turelle historique dans l’explication des transformations internationales, dépla-
çant ainsi explicitement leur centre d’intérêt vers une épistémologie non positiviste :
soit en mettant l’accent sur le fait qu’« un changement historique de grande enver-
gure ne peut pas être expliqué au moyen d’un facteur causal ou même de plu-
sieurs mais par une analyse des conjonctures »15, soit par des analyses interpréta-
tives. À nos yeux, ces différences sont mineures parce que tant la conception
constructiviste de la causalité que l’importance donnée aux conjonctures privilé-
gient une méthodologie de repérage de processus historiques, contrairement aux ana-
lyses qui attribuent tel ou tel effet à un ensemble de contraintes prédéterminées,
qu’elles soient matérielles, idéologiques ou les deux.

Il y a largement place pour un débat entre constructivistes sur le degré de
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compatibilité entre les interprétations des interactions constitutives et la tradi-
tion « positiviste » et/ou « moderniste » des sciences sociales. Ils doivent ici affron-
ter le dilemme exposé par Weber et ses interlocuteurs il y a près d’un siècle. Par
exemple, les constructivistes qui se situent eux-mêmes carrément dans le camp
« moderniste » désirent jeter des ponts vers le post-structuralisme tout en gardant
leurs distances avec lui16, en considérant que le trait distinctif du constructivisme
est sa position ontologique et que, une fois éliminé l’extrémisme ontologique, les
différences épistémologiques entre chercheurs en sciences sociales deviennent
secondaires. D’autres encore centrent leur travail sur l’analyse interprétative pour
révéler les récits assujettis sur lesquels se fonde une bonne part de ce qui « va de
soi » dans la politique mondiale ou pour mettre en lumière les actions des agents
tout en les soumettant à une évaluation critique17. D’autres enfin font remarquer
que la bifurcation épistémologique moderne/postmoderne est trop restrictive :
selon eux, les généalogies sont « des histoires d’expérience subjective qui se mani-
festent collectivement », et donc satisfont aux critères constructivistes18.

En dépit du fait que nous nous situons nous-mêmes en deux points différents
de l’échelle épistémologique positiviste/postpositiviste, nous nous rejoignons pour
refuser toute clôture prématurée de ces débats. Une grande partie de la recherche
constructiviste en RI est influencée par des schémas explicitement positivistes
dans la discipline ; d’autres projets constructivistes puisent plus largement dans les
réflexions interprétativistes développées par les philosophes de la science.

Comme l’ont fait remarquer Hollis et Smith, les études de type positiviste ont
tendance à « expliquer » les phénomènes internationaux, tandis que les études de
signification cherchent à les « comprendre »19. Toutefois, les différences entre
« explication » et « compréhension » chez les constructivistes ne doivent pas être
exagérées. Si les deux termes ne sont pas complètement interchangeables, la plu-
part des constructivistes qui s’intéressent surtout à l’analyse explicative ne se dis-
pensent pas pour autant d’interpréter le sens, et inversement. La recherche construc-
tiviste est depuis longtemps guidée par le besoin de situer, d’analyser et d’interpréter
les puzzles du réel. Le débat épistémologique entre constructivistes (et aussi entre
constructivistes et tenants d’autres approches) doit de même être guidé par le type
de questions auxquelles on cherche à répondre, plutôt que par le dogme. Les
constructivistes, d’ailleurs, s’efforcent de catégoriser ces différentes positions épis-
témologiques. Ils voient dans ce travail un moyen de mieux répondre aux questions
qu’ils se posent20. Nous-mêmes le trouvons, en effet, utile à des fins diagnostiques
mais nous ne souhaitons pas créer notre propre typologie. Notre propos est plu-
tôt de montrer les voies prometteuses que la recherche constructiviste a ouvertes
et dans lesquelles, à notre avis, elle devrait s’engager. La combinaison de l’unité
ontologique du constructivisme et de ses différences épistémologiques produit
tout un spectre d’approches méthodologiques des questions empiriques. Les

 



tensions qui en résultent se manifestent dans tous les domaines, et en particulier
à propos de la question de la formation de l’intérêt et de celle de l’agent. La pre-
mière question penche plutôt du côté « positiviste », la seconde plutôt vers « l’in-
terprétation et le sens ». Ces deux tendances fournissent des points d’entrée
pertinents dans le débat.

Le débat en cours : intérêts et agents

Un domaine de recherche empirique qui distingue clairement les constructivistes
tant des théoriciens néoréalistes que des néolibéraux est l’exploration du proces-
sus de la formation des intérêts. Rejetant la simple juxtaposition normes/intérêts,
les constructivistes examinent les rapports qui les lient. Selon eux, les arrangements
intersubjectifs constituent (et non simplement contraignent) les intérêts (et les
identités)21.

Malgré des progrès récents dans la mise en évidence et l’explication des chan-
gements d’intérêts découlant de contextes sociaux en évolution, il reste beaucoup
à faire pour identifier un ensemble plus large de mécanismes par lesquels les ins-
titutions (re)construisent les intérêts des acteurs. Les constructivistes ne sont pas
tous d’accord, loin de là, sur la question de savoir quels sont les processus ou
mécanismes vraiment significatifs22. Dans une certaine mesure, ces divergences ne
font que refléter les différences de terrains de recherche empirique ou, comme on
l’a déjà noté, de positions sur l’échelle positiviste/postpositiviste. Mais il y a aussi
des désaccords conceptuels, qui ont des conséquences tant sur la formulation des
questionnements que sur les choix méthodologiques.

Une des dimensions de la controverse est une variante du problème classique
du niveau d’analyse : peut-on mettre de côté les processus de construction sociale
dans les interactions entre États, ou bien la politique intérieure y joue-t-elle un rôle ?
Dans son article-événement « Anarchy is what states make of it », Alexander
Wendt soutient que l’interaction entre États conduit à la construction des intérêts.
Mais le caractère très abstrait de cette argumentation a conduit d’autres auteurs à
en relever les limites pour l’étude de cas empiriques. Il est bien rare que des acteurs
de la politique mondiale, tant aujourd’hui que dans le passé, s’affrontent en n’ayant
connu aucune interaction antérieure. Tout un tissu préexistant de sens socialement
construit forme le contexte de chaque interaction particulière. Aussi la plupart
des constructivistes pratiquent-ils des méthodes interprétatives qui prennent en
compte le contexte historique plutôt que la voie plus méta-théorique de Wendt.

Pourtant une approche se plaçant au niveau du système ne repose pas sur la seule
interaction des États pour expliquer la (re)formation des intérêts. La plupart des
constructivistes insistent sur l’importance des institutions internationales, des
structures sociales mondiales, comme composantes du système international23.
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Ces analyses se fixent en général deux tâches. La première est de convaincre les
sceptiques de l’existence même d’une structure sociale mondiale : on prend alors
souvent pour objet empirique telle ou telle norme constitutive et on en étudie
l’identification et la portée. Les travaux de ce type ont beaucoup de points com-
muns avec l’approche en termes de « société internationale » souvent associée à
Hedley Bull et à ce qu’on appelle l’école anglaise, mais il existe quelques différences
importantes. Par exemple, les comparaisons historiques de l’école « société inter-
nationale » insistent souvent sur les ressemblances entre différentes périodes alors
que, pour le constructivisme, les normes constitutives varient selon l’époque24. En
outre, Bull et d’autres auteurs en restent à la centralité de l’État plutôt qu’ils ne
s’attachent à une notion de société mondiale qui serait autre chose qu’une société
interétatique. Ainsi les normes de l’école traditionnelle de la « société internatio-
nale » ne peuvent que refléter les intérêts des grandes puissances et non constituer
(donc potentiellement transformer) la nature de leur pouvoir. Autrement dit, le
constructivisme propose une structure sociale internationale qui a plus d’« épais-
seur » que dans d’autres écoles.

Ces travaux cherchent aussi à montrer que la structure sociale mondiale influe
sur le comportement des États : ils s’intéressent à leur « socialisation » dans une
société internationale. Bien sûr, les États ne se conforment pas tous à telle ou telle
norme dans la même mesure. Certains travaux s’attachent à relever des ressemblances
là où, en l’absence de structure sociale internationale, on attendrait des diffé-
rences ; d’autres cherchent à expliquer les formes que prend cette variabilité25. Ni
l’une ni l’autre de ces stratégies n’est fondamentalement bonne ou mauvaise,
puisque chacune puise sa logique dans un aspect différent de la méthode compa-
rative. L’objectif général de ces comparaisons est d’identifier les processus de
socialisation, c’est-à-dire les mécanismes par lesquels les normes internationales
se diffusent vers le bas, vers les États et les niveaux infra-étatiques26.

Il est clair que les études en termes de système, qui cherchent à expliquer la socia-
lisation et la diffusion des normes, prennent sérieusement en considération la
politique intérieure (de fait, le changement interne est souvent la « variable dépen-
dante »). Elles ne peuvent donc éviter le débat classique sur la relation entre fac-
teurs internationaux et facteurs internes.

Les constructivistes ne peuvent se satisfaire de la réponse néoréaliste habituelle
(à savoir que le premier niveau est celui du système, les facteurs internes servant
à expliquer la variance résiduelle) pour des raisons tant ontologiques qu’épisté-
mologiques. Ils expriment en effet, par leur conceptualisation de la co-constitu-
tion d’agents et de structures, un processus itératif par lequel les agents redéfinis-
sent sans cesse des normes par la pratique, tout en étant encadrés et reconstitués
par ces structures sociales elles-mêmes. Par définition, les facteurs internationaux
ne peuvent donc pas jouer le rôle explicatif primordial. Il n’y a pas de « premier
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niveau », de point de départ analytique, qu’imposerait la logique : les stratégies de
recherche des constructivistes diffèrent selon le segment de ces processus itératifs
qu’ils cherchent à analyser. Reste la question pragmatique du choix de ce point de
départ. On ne sera pas surpris que les chercheurs constructivistes y répondent de
différentes manières mais le point important c’est que la recherche constructi-
viste propose une explication de l’origine des intérêts, et des conditions dans les-
quelles ces derniers se transforment. Une fois les intérêts mieux compris, on peut
alors revenir à la question plus classique de la façon dont les acteurs parviennent
à leurs fins. Il peut donc y avoir des variantes réalistes ou libérales du constructi-
visme, puisqu’il offre une approche ontologique et épistémologique plutôt qu’une
théorie explicative de la politique internationale.

Puisque le constructivisme considère l’interaction de la structure et de différentes
sortes d’agents comme essentielle à la compréhension et à l’explication des inté-
rêts et des institutions, il faut se demander comment il conceptualise le rôle de ces
agents. L’importance qu’il accorde à l’intersubjectivité et à la co-constitution des
agents et des structures le conduit à écarter comme ontologiquement peu convain-
cants tant le pur individualisme (psychologique ou rationaliste) que le pur struc-
turalisme (néoréaliste ou néomarxiste). Son intérêt pour le sens que l’agent doté
d’intention donne de son action diffère des explications par les structures ou les
choix rationnels. Le néoréalisme, par exemple, réfute la construction sociale en faveur
du déterminisme stratégique, tandis que l’individualisme rationaliste ne perçoit pas
ses dimensions intersubjectives. C’est dire que les chercheurs qui travaillent dans
l’optique constructiviste ont élargi deux définitions : qui sont les acteurs impor-
tants en politique internationale ? que font-ils d’important ?

Malgré les perspectives qu’ouvre l’usage même de la terminologie « agent-
structure », les premiers travaux constructivistes ont très souvent relégué la notion
d’acteur social au second plan à cause des tâches méta-théoriques qu’ils se fixaient27.
Pourtant, tenir compte de la construction sociale aide à comprendre dans quelle
mesure les agents transcendent ou changent certains ensembles de pratiques au lieu
de les reproduire.

Ni les normes ni les institutions ne naissent dans le vide. La question n’est pas
seulement celle du présupposé selon lequel, si la réalité est « socialement construite »,
elle est facilement changée dès lors que les agents le souhaitent, comme l’objec-
tent certains28. Au contraire, les normes doivent constamment être formulées,
défendues et légitimées (autrement dit, reproduites ou changées) par les agents
sociaux. Pour les constructivistes, ce sont les agents qui s’efforcent de justifier
telles ou telles règles, normes ou actions ; qui en discutent, les combinent et les défen-
dent dans l’espace public. Les agents agissent à l’intérieur d’un réseau préexistant
de significations, et leurs discours peuvent soit justifier soit transcender les pratiques
et les normes établies.
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Cette approche élargit donc le débat sur la nature des différents agents à l’œuvre
sur la scène internationale. Quelle est la pertinence respective des États et des
autres types d’acteurs en tant qu’agents sociaux ? Des divergences demeurent,
malgré l’importance accordée à la construction sociale des intérêts et des institu-
tions. Les acteurs pertinents peuvent être non seulement les États et les élites, mais
aussi les communautés épistémiques, les mouvements sociaux, voire la société
elle-même (conceptualisée nationalement ou transnationalement)29. Braquer en prio-
rité le projecteur sur les États, comme le fait Wendt, peut faciliter la théorie en rela-
tions internationales30. Mais, en incluant explicitement les communautés épisté-
miques, les catégories sexuées, les mouvements sociaux, les réseaux d’ONG ou de
mouvements thématiques dans la rubrique « agent », on pose la question de la for-
mation de l’identité et on est appelé à prendre en considération un nombre accru
de mécanismes de changement.

En outre, se demander quelles sont les « histoires » d’agents qui doivent être
considérées comme valides revient à se demander quelles sont les questions impor-
tantes et légitimes pour la discipline31. Par exemple, la plupart des travaux fémi-
nistes de politique internationale cherchent à mettre en évidence les contradictions
– et le caractère socialement construit – des concepts « fondateurs » tels que le pou-
voir et la sécurité32. Certains de ces travaux, considérant les relations internatio-
nales comme « sexuellement marquées », veulent mettre en lumière le rôle « caché »
des femmes-comme-agents en tant qu’elles s’opposent à (ou reproduisent) des
ensembles de pratiques telles que la diplomatie et le militarisme, qui sont consi-
dérés comme de simples donnés par la théorie réaliste33. C’est là une entreprise
fondamentalement constructiviste.

Les constructivistes s’intéressent à ce que les agents pensent pouvoir et souhai-
tent accomplir (sur la base de leur appréhension du contexte politique et social) : d’où
l’importance de l’intentionnalité. Le comportement des agents ne doit pas être consi-
déré comme simplement instrumental, ni pour autant comme utopique ou altruiste.
Parce que le comportement doit être analysé en relation avec la « signification
sociale » et non avec ce qui passe pour rationnel ou réaliste, on ne peut plus dire a priori
de tel ou tel comportement qu’il est dépourvu de raison, donc « irrationnel ».

Contrairement aux approches en termes de groupes d’intérêts, les variantes
« interprétatives » du constructivisme s’attachent à comprendre la façon dont les
agents, en exprimant leurs conceptions normatives ou en promouvant de nou-
velles institutions sociales, reflètent et en même temps dépassent les « structures »
existantes. Ceci conduit à un intérêt renouvelé pour la « société » elle-même
comme lieu et objet politiquement significatifs du changement34. Analysés sous cet
angle, les grands soulèvements sociaux occasionnés par la montée du libéralisme,
du marxisme et du nationalisme au XIXe siècle prennent toute leur importance en
raison de leur effet durable sur les débats sociaux concernant ce que peut et ce que
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veut le politique. Si cet intérêt des constructivistes pour la « société » est encore
tout neuf, la récurrence de tels débats indique que, pour comprendre la politique
internationale, on ne peut vraiment pas se contenter d’étudier ce qui touche les poli-
tiques ou les intérêts des États : le rôle des agents est crucial pour comprendre et
interpréter la création des identités, la formulation et la légitimation des revendi-
cations, le développement des normes dans les sociétés et entre les sociétés. Ainsi,
les constructivistes considèrent de plus en plus les processus de politisation qui se
produisent dans l’« espace public » comme des sujets d’investigation empirique et
théorique, au même titre que les origines des intérêts étatiques35.

Perspectives de recherche

Cette discussion sur l’agent et les intérêts montre que le constructivisme, comme
approche des relations internationales, complète et conteste à la fois les para-
digmes classiques. Du point de vue ontologique, il met en question le postulat selon
lequel les États sont les acteurs principaux de la scène internationale. Pourtant il
prend aussi sérieusement en considération les intérêts nationaux comme catégo-
rie analytique et outil conceptuel. Les débats et les tensions à l’intérieur du « camp »
constructiviste peuvent donner l’impression que cette approche souffre de fron-
tières floues et de contradictions internes. Pis, certains considèrent (à tort) comme
une preuve d’utopisme l’importance qu’il attache à la capacité des acteurs à trans-
former les structures.

Dans quelle mesure (et comment) le constructivisme cherche-t-il à transformer
l’étude de la politique mondiale ? Contrairement à ceux qui voudraient en faire un
paradigme concurrent, nous affirmons qu’il élargit le spectre de nos concepts,
donc aussi des questions et des choix méthodologiques offerts à la recherche. Il
semble que sa vogue soudaine dans les milieux académiques au cours des dix der-
nières années soit due à la correspondance, féconde en heureuses surprises, entre
son discours sur les structures sociales et les questions du nationalisme, de l’ethnicité
et de la culture qui dominent l’actualité internationale. Les questions centrales que
se posent les décideurs politiques exigent des réponses qu’il ne faut pas espérer trou-
ver en examinant l’équilibre global des forces militaires, en calculant des coûts et
des bénéfices uniquement matériels ou, plus généralement, en analysant les com-
portements politiques indépendamment des contextes historiques. Les anthropo-
logues politiques explorent ces questions depuis longtemps ; le constructivisme est
dans une excellente position (comparée à d’autres approches des RI) pour faire fond
sur leurs conclusions36.

Enfin, en étant plus attentif aux types et au sens de la construction sociale ainsi
qu’au rôle des acteurs dans la légitimation de normes nouvelles, le constructi-
visme, en dernière analyse, tire de l’obscurité les questions éthiques pour les placer
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en pleine lumière. Dès lors que l’on accorde aux acteurs sociaux le vrai pouvoir d’en-
tretenir et de transformer leur monde, on doit aussi les tenir pour responsables de
leurs conceptions du « bien » et de leurs actions en vue d’obtenir ce qu’ils pen-
sent possible et désirable dans la vie internationale. En dernière analyse, ces ques-
tions de l’identité et de l’éthique se recoupent, comme le manifestent maints
exemples actuels de menace, d’ingérence et de génocide. Nous pensons que l’ap-
proche constructiviste est la mieux équipée pour s’attaquer à ces questions.

Traduit de l’anglais par Rachel Bouyssou 

et Marie-Claude Smouts
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